
Annexe de la délibération n°02-08-04-25 du 8 Avril 2025 
 

« MISE EN PLACE D’UN PERIMETRE DE PRISE EN CONSIDERATION ET DE SURCIS A STATUER EN 

APPLICATION DE L’ARTICLE L. 424-1 DU CODE DE L’URBANISME SUR LA PARCELLE CADASTREE 022 

AC 126 » 
 

Plan de situation 

 

 

Périmètre de la parcelle 022 AC 126 

 


